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Lexique 

ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie

CERTU : Centre d’Études sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques

CETE : Centre d’Études Techniques de l’Équipement

CREDOC : Centre de Recherche pour l’Étude et l’Observation des Conditions de Vie 

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique

INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité

Loi LAURE : Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie

Loi LOTI : Loi d’Orientation des Transports Intérieurs

Loi SRU : Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains

PLH : Programme Local de l’Habitat

SCOT : Schéma de COhérence Territoriale

SESP : Service Économie, Statistiques et Prospective

TNS SOFRES, anciennement SOFRES : SOciété FRançaise d’Études par Sondages

Définitions 

Déplacement : mouvement d’une personne (de plus de 5 ans), effectué pour un certain motif, sur une voie 
publique, entre une origine et une destination, selon une heure de départ et une heure d’arrivée, à l’aide d’un 
ou plusieurs moyens de transport.

Intermodalité : combinaison de plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement en lieu et 
place du « tout automobile ». Par exemple :

Vélo + transports publics 
Voiture + parking relais + transports publics 
Voiture + parking + vélostation 
TER + tramway (ou métro) 

Mobilité : nombre moyen de déplacements effectués par une personne quotidiennement (y compris les 
enfants de plus de 5 ans). 

Modes : le ou les moyens de transport utilisés pour réaliser un déplacement (marche, deux roues, transports 
en commun, voiture).

Motif : raison pour laquelle est effectué le déplacement (loisirs, travail, commerce…).

Multimodalité : présence en un même lieu de plusieurs moyens de transport. 

Taux de motorisation : taux d’équipement en véhicule des ménages.
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